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Le club de TRIEL AC ayant fourni le justificatif demandé, la 
Commission reporte les rencontres. 

RAPPEL FMI 
 
Au vu des nombreux dysfonctionnements depuis la reprise des 
Critériums, la Commission rappelle qu’il ne faut pas synchroniser 
les tablettes au moment des rencontres, car cela créé une 
surcharge sur les serveurs qui conduisent à des problèmes. La 
synchronisation doit se faire le vendredi soir pour toutes les 
rencontres du samedi. 
 

PLATEAUX U6-U9 
Nous vous rappelons que les inscriptions pour les plateaux de la 
phase 3 se clôturent ce vendredi 10 décembre à 12h00. 
Pour consulter la liste des inscrits à ce jour : cliquez ici 
 

PLATEAUX U9 
Pour consulter la répartition des plateaux du 11 décembre 

cliquez ici 
 
860 108 du 27/11/21 : MANTOIS 78 FC 
Le club de VERNEUIL regrette d’avoir été prévenu si tard de 
l’annulation du plateau. Le MANTOIS dit que le terrain était 
impraticable. 
Le club du MANTOIS 78 FC, ayant prévenu dès que possible, la 
Commission prend note.  
 
GAMBAIS AS 
Le club nous informe ne pas s’être inscrit sur la date du 11/12. 
La Commission prend note, merci de prévenir le club d’accueil. 
 
MESNIL ST DENIS AS 
Le club nous signale qu’il a trop de séries d’équipes engagées le 
11/12. Il ne se déplacera pas au plateau de RAMBOUILLET. 
La Commission prend note. 
 
MARLY LE ROI US 
Le club nous informe qu’il ne pourra être en mesure de présenter 
2*4 équipes le 11/12. 
La Commission prend note et vous supprime du plateau à 
VILLEPREUX. 
 
BEYNES FC 
Le club nous informe ne pas s’être inscrit sur la date du 11/12. 
La Commission prend note, merci de prévenir le club d’accueil. 
 
ROSNY CSM 
Le club nous rappelle avoir demandé à ne pas être site d’accueil en 
ces temps où la météo rend son terrain compliqué. Il demande si 
GUERVILLE  peut accueillir. 
En attente de leur accord, sinon le plateau sera annulé. 
 
 

CRITERIUMS U10-U13 
 
La Commission vérifie tous les lundis les demandes de 
modifications Footclubs et peut les valider immédiatement selon 
les motifs des demandes. 

CRITERIUM DPTAL U10-U11 
 
ROSNY CSM 
Le club nous précise les raisons plus précises de sa demande de 
dérogation annuelle pour faire jouer 2 équipes à 9h30. 
La Commission, au vu des faits évoqués et de la problématique 
évoquée par le club , la Commission accorde exceptionnellement 
une dérogation annuelle pour 2 de ses 4 équipes. 
 
MESNIL LE ROI AS 
Demande du club pour faire jouer toutes ses rencontres à domicile à 
9h30 car ses entraineurs sont également sur les U12-U13 l’après-midi. 
La Commission ne peut accorder cette dérogation pour un tel 
motif. 
 

CRITERIUM ESPOIRS U10-U11 
Infractions éducateurs 

 
La Commission a relevé les infractions suivantes depuis le début 
de la phase 2 :  
 
 MONTESSON US 11 : 2ème infraction le : 20/11 
 MAUREPAS AS 11 : 4ème infraction le 04/12 
 NEAUPHLE PONT. RC 11 : 1ère infraction le 20/11 
 CARRIERES GRE AS : 2ème infraction le 27/11 
 LIMAY ALJ 1 : 2ème infraction le 27/11 
 ST GERMAIN FC 1 : 1ère infraction le 20/11 
 SARTROUVILLE ES 1 : 2ème infraction le 4/12 
 
La Commission demande des explications aux clubs quant à ces 
absences pour le lundi 13 décembre. 
 

CRITERIUM DPTAL U12-U13 
 
La Commission informe les clubs que, les journées 18/12 & 19/02 
n’étant pas prévues au calendrier du Critérium Départemental, 
annule ces rencontres. 
 
CELLOIS CS 
Demande du club pour remplacer l’exempt dans la poule C du Crité-
rium sans distinction d’âge à une équipe. 
Accord de la Commission. 
 

CRITERIUM ESPOIRS U12-U13 
 
Poule A du 04/12/21 
58005 : ELANCOURT OSC 11 / CONFLANS FC 12 
Le club de CONFLANS FC ayant fourni les documents 
demandés, la Commission reporte la rencontre au mercredi 
12 janvier Vous avez la possibilité de modifier cette date avec 
l’accord des deux clubs, au plus tard le 30 janvier. 
 
MONTIGNY LE BX AS 
Le club nous a prévenu de la possible absence de ses éducateurs sur 
les rencontres. 
La Commission prend note.  
 

COMMISSION FOOTBALL ANIMATION 
Réunion du 6 décembre 2021 

 
Présents : MM. VIMONT, INACIO , LOUVEL, PEDRO GOMES, 
NOYELLE 
 
Excusés : MM. GEPPERT, BIDARD, HOUANT, BOKOBZA 
 
Les décisions des Commissions sont susceptibles d’appel 
devant la Commission d’Appel Départementale, dans un délai de 
7 jours (3 jours pour les Coupes) à compter du lendemain de la 
notification de la décision contestée, dans les conditions prévues 
par l’article 31.1 du Règlement Sportif du District. 
 

INFORMATIONS COVID 
 
La Commission après informations transmises par le Bureau du 
Comité avertit les clubs de la marche à suivre en cas de cas positifs ou 
contacts au sein des équipes de Football d’Animation.. 
 
Pour les plateaux U6-U9, il est demandé au moins un justificatif 

nominatif d’un joueur au sein de la catégorie pour qu’une ou plu-
sieurs rencontre(s) soit reportée(s). 

Pour les Critériums Espoirs U10-U13, la règle reste inchangée, il 
faut au minimum 3 justificatifs nominatifs de joueurs positifs ou cas 
contact au sein de la catégorie pour qu’une ou plusieurs rencontre
(s) soit reportée(s). 

 
Si ces conditions ne sont pas respectées, la Commission 
désignera l’équipe forfait. 
 
De plus, les organismes de santé étant surchargés, il se peut que 
vous n’ayez pas les justificatifs rapidement, dans ce cas, la 
Commission vous laissera un délai supplémentaire pour fournir le ou 
les documents justificatifs.  
 

COURRIERS 
 
Par année U11 poule G1 du 27/11/21  
57559 : MAUREPAS AS 2 / ELANCOURT OSC 3 
Le club de MAUREPAS AS ayant fourni le justificatif demandé, la 
Commission reporte la rencontre. 
 
2 équipes U10-U11 poule C2 du 27/11/21  
57215 : CHAMBOURCY ASM 2 / BOUGIVAL FOOT 3 
Le club de BOUGIVAL FOOT n’ayant pas fourni le justificatif de-
mandé, la Commission n’a pas d’autres choix que de déclarer 
l’équipe forfait. 
 
2 équipes poules B1/B1 du 27/11/21 
57097/57157 : MEZIERES AJSL 1 2  / AUBERGENVILLE FC 1 2 
Le club d’AUBERGENVILLE FC ayant fourni le justificatif 
demandé, la Commission reporte les rencontres. 
 
2 équipes poules B1/B1 du 27/11/21 
57098/57161 : GUERVILLE ARNOUVILLE AS 1 2 / TRIEL AC 1 2 

https://dyf78.fff.fr/wp-content/uploads/sites/101/2021/12/Inscriptions-Phase-3.pdf
https://dyf78.fff.fr/simple/plateaux-u-9/
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qui participeront à un plateau final dont les modalités seront 
précisées ultérieurement.  
DYF 44 : GAMBAIS AS 
Le club nous rappelle qu’il ne peut recevoir de plateaux U10-U11, car 
il ne dispose que de 2 buts sur son terrain. 
La Commission demande si les clubs de POISSY, VILLIERS LE 
MAHIEU ou JUZIERS peuvent recevoir. Sans possibilité le plateau 
sera annulé. 
 
DYF 040 : AUTEUILLOIS AS 
Le club nous informe qu’il ne pourra ni participer ni organiser le 
plateau à cette date. Le club de BUC peut accueillir. 
La Commission prend note, plateau à jouer à BUC. 
Remerciements. 
 
DYF 15 : HOUDANAISE REGION FC 
Demande du club pour que ces plateaux se jouent à MONTIGNY LE 
BX car ses terrains ne sont pas en bon état. Accord de MONTIGNY LE 
BX. 
Accord de la Commission. 
 
DYF 019 : PECQ US 
Le club de RAMBOUILLET FC nous signale qu’il a trop d’équipes 
engagées. 
 
DYF 021 : MONTFORT FC 
Le club de BOIS D’ARCY AS nous signale qu’il a trop d’équipes 
engagées. 
La Commission prend note et affecte MONTFORT FC au PECQ 
US. 
 
DYF 025 : MONTESSON US 
Demande du club pour jouer ce plateau à partir de 12h30. 
Accord de la Commission, merci de prévenir vos adversaires. 
 
AUBERGENVILLE 
Le club d’AUBERGENVILLE FC nous signale ne pas apparaitre dans 
le tirage. 
La Commission vous informe qu’un plateau a été oublié. Celui se 
déroulera à BOUGIVAL, avec MONTESSON US & 
AUBERGENVILLE FC. 
 
CHANTELOUP US 
Demande du club pour intégrer les plateaux. 
La Commission vous affecte en U11 à BAILLY NOISY SFC et en 
U10 à GUERVILLE ARNOUVILLE AS. 
 

FORFAITS NON AVISES 
 

CRITERIUM DPTAL U10-U11 
Rencontres du 04/12/21 

1er forfait : 13€ 
(Annexe 2 RS DYF) 

 
57536 : RAMBOUILLET FC 13 
57361 : FONTENAY FLEURY FC 3 
 
 
 

CRITERIUM DPTAL U12-U13 
Rencontres du 04/12/21 

1er forfait : 13€ 
(Annexe 2 RS DYF) 

 
56113 : ANDRESY FC 1 
56609 : FOURQUEUX OMS 4 
 
 

FEUILLES PLATEAUX MANQUANTES 
 

U6 SPECIFIQUE 
Plateaux du 13/11/21 

Amende après 2 rappels : 20€ 
(Annexe 2 RS DYF) 

 
 
Fiche équipe 
830 101 : VIROFLAY USM 
830 102 : CONFLANS PLM & FEUCHEROLLES USA 
8301 103 : ETANG ST NOM ES & BAILLY NOISY SFC 
830 105 : PORCHEVILLE & MEZIERES AJSL 
830 107 : NEAUPHLE 
820 102 : ACHERES CS & CARRIERES GRE AS 
820 103 : MANTES USC 
 

U6-U7 
Plateaux du 20/11/21 

1er rappel 
 

Fiche récapitulative 
850 106 : MANTES YVELINES AFC 
 
 
 
Fiche équipe 
850 101 : GARGENVILLE STADE 
850 102 : COIGNIERES FC 
850 106 : MANTES YVELINES AFC, BUCHELOISE AS, EPONE 
USBS, FONTENAY ST PÈRE 
850 107 : NEAUPHLE PONT. RC & PORCHEVILLE FC 
850 111 : CONFLANS PLM & PORT MARLY CS 
850 112 : VERSAILLES JUSSIEU AS 
840 101 : CHANTELOUP US & TRIEL AC 
840 104 : SARTROUVILLE ES 
840 106 : BONNIERES FRE FC & BOUAFLE FLINS ES 
840 108 : VOISINS FC 2 
840 104 : PECQ US 
 

U8-U9 CLASSIQUES 
Plateaux du 13/11/21 

Amende après 2 rappels : 20€ 
(Annexe 2 RS DYF) 

 
Fiche récapitulative 
860 101 : CHAMBOURCY ASM 
 
 

U13 Poule A du 18/12/21 
57977 : MONTESSON US 11 / SARTROUVILLE ES 11 
Demande du club de MONTESSON pour reporter cette rencontre en 
raison des vacances scolaires. 
La Commission donne son accord, rencontre à jouer le mercredi 12 
janvier. Vous avez la possibilité de modifier cette date avec l’ac-
cord des deux clubs, au plus tard le 30 janvier. 
 
Jean-Eric Inacio n’a pas participé à la décision. 
 
MANTOIS 78 FC 
Demande du club pour jouer toutes ses rencontres à domicile à 
14h00. 
Accord de la Commission. 
 

Infractions éducateurs 
 

La Commission a relevé les infractions suivantes le samedi 
4 décembre dernier :  
 
VERNEUIL ENTENTE 11 : 3 infractions 
CARRIERES S/S US 1 : 1 infraction 
ACHERES CS 1: 1 infraction 
HOUILLES AC 1: 1 infraction (absence excusée) 
 
La Commission demande des explications aux clubs quant à ces 
absences pour le lundi 13 décembre. 
 
VERNEUIL ENTENTE 
Avec 3 infractions, la Commission est susceptible de prendre des 
mesures visant à vous rebasculer sur du Critérium par année 
d’âge à la fin de la phase. Merci de lui fournir des explications sur 
votre situation. 
 

Anomalies épreuves jongleries 
 
La Commission a constaté que l’épreuve de jonglerie sur les ren-
contres suivantes n’étaient pas conformes. En effet, la jonglerie 
statique a été réalisée, alors qu’il fallait mettre en place l’épreuve 
en mouvement. Par conséquent, aucun point de bonus ne sera 
attribué sur ces rencontres. 
 
 MONTFORT USY 1 / ACHERES CS 1 
 MUREAUX OFC 1 / CHATOU AS 1 
 VOISINS FC 1 / BOUAFLE FLINS ES 1 
 
 

CHALLENGES PLATEAUX U10-U11 
 
Pour consulter les plateaux de la journées « Jour de Coupe 
Challenge Plateaux U10-U11 », qui se déroulera le samedi 
11 décembre : cliquez ici 
 
La Commission informe les clubs participant aux Challenge 
Régional U11 et au Challenge Départemental U10, que sur chaque 
journée sera pris en compte les résultats du ou des tour(s) 
précédents, en plus d’un tirage au sort. La finalité étant qu’à 
l’issue des journées, elle puisse désigner plusieurs représentants 

https://dyf78.fff.fr/simple/inscriptions-challenges-plateaux-u10-u11/
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FESTIVAL FOOT U13 

Rencontres du 27/11/21 
1er rappel 

 
215 : TRAPPES ES 
223 : ETANG ST NOM ES 
227 : LE PECQ US 
 
 

FEUILLES MATCHES MANQUANTES 
U10-U11 DEPARTEMENTAL 

Rencontres du 20/11/21 
2ème rappel avant amende 

 
Critérium par année d’âge : 
 
POULE D1 
57724 MAGNY 78 F.C. 1 / YVELINES U.S. 1 
 
POULE D2 
57696 MAGNY 78 F.C. 11 / YVELINES U.S. 11 
 
Critérium sans distinction d’âge 2 : 
 
POULE C1 
57182 VILLENNES ORGEVAL 2 / CONFLANS F.C. 3 
 
POULE C2 
57210 VILLENNES ORGEVAL 3 / CONFLANS F.C. 4 
 
POULE E1 
57295 JOUY LOGES 1 / SAINT ARNOULT F.C. 78 1 
 
POULE E2 
57323 JOUY LOGES 2 / SAINT ARNOULT F.C. 78 2 
 

Rencontres du 27/11/21 
1er rappel 

  
Critérium sans distinction d’âge : 

 
POULE A 
57444 ISSOU AS 1 / CHAMBOURCY ASM 3 
POULE B 
59006 LOUVECIENNES A.S. 1 / JUZIERS F.C. 1 
 
POULE D 
57354  FONTENAY FLEURY F.C. 3 / VALLEE 78 F.C. 2 
 
POULE C1 
57186  PECQ US LE 2 / CONFLANS F.C. 3 
57188  VILLENNES ORGEVAL 2 / FOURQUEUX AS 1 
POULE C2 
57216 VILLENNES ORGEVAL 3 / FOURQUEUX AS 2  
 
 
 
 

U12-U13 DEPARTEMENTAL 
Rencontres du 13/11/21 

Amende après 2 rappels : 11€ 
(Annexe 2 RS DYF) 

 
Critérium par année d’âge : 
 
POULE A1 
56884 ACHERES C.S. 2 / VERNEUIL ENTENTE 2    
56885 CONFLANS PATRONAGE 1 / SARTROUVILLE E.S. 2  
 
POULE A2 
56807 ACHERES C.S. 12 / VERNEUIL ENTENTE 12    
56808 CONFLANS PATRONAGE 11 / SARTROUVILLE ES 12  
 
Critérium sans distinction d’âge : 
 
POULE B 
56120 VAUXOISE ES 1 / CARRIERES S/SEINE US 2  
 
POULE C 
58943 BUC FOOT AO 1 / JOUY EN JOSAS U.S. 1 
 
POULE C1 
56523 COIGNIERES F.C. 1 / ST CYR AFC 1  
 
POULE C2 
56600 COIGNIERES F.C. 2 / ST CYR AFC 2  
 

Rencontres du 20/11/21 
2ème rappel avant amende 

 
Critérium sans distinction d’âge : 
 
POULE A 
56052 VINSKY FC  1 / ROSNY SUR SEINE C.S.M. 3 
  
POULE B 
56119 ANDRESY F.C. 1 / VERNEUIL ENTENTE 3     
 
POULE C 
58949 JOUY EN JOSAS U.S. 1 / CLAYES SOUS BOIS U.S.M 3 
 
POULE B1 
56373 LE PECQ US 1 / CHESNAY 78 F.C. Le 1 
56375 VILLENNES ORGEVAL 2 / CELLOIS CS 1 
POULE B2 
56450 LE PECQ US 2 / CHESNAY 78 F.C. Le 2 
56452 VILLENNES ORGEVAL 3 / CELLOIS CS 2 
 
POULE C1 
56527 VERSAILLES 78 Fc 3 / MAISONS-LAFFITTE F.C 2 

 
 
 
 
 
 
 

Fiche équipe 
870 103 : NEAUPHLE PONT. 
870 104 : TESSANCOURT FC / MANTES USC 
870 105 : LOGES EN JOSAS / LA VESGRE AS 
870 106 : PORCHEVILLE / ECQUEVILLY / POISSY / PORT MARLY /  
860 101 : CHAMBOURCY ASM 
860 102 : CONFLANS PLM 
860 103 : BOUAFLE FLINS ES 
860 109 : CARRIERE GRE / CHANTELOUP US 
 

Plateaux du 27/11/21 
1er rappel 

Fiche récapitulative 
870 104 : LAINVILLOIS FC 
870 110 : COIGNIERES FC 
860 104 : MESNIL ST DENIS AS 
860 109 : MAULOISE US 
860 111 : CLAYES SOUS BOIS USM 
 
Fiche équipe 
870 102 : PORCHEVILLE FC 
870 103 : ECQUEVILLY, EPONE, ST CYR, VERSAILLES JUSSIEU 
870 10 : LAINVILLOIS, FONTENAY ST PÈRE, MANTES USC, TES-
SANCOURT, CRAVENT 
870 105 : NEAUPHLE PONT. RC 
870 106 : PORT MARLY CS 
870 107 : CHAMBOURCY ASM & ISSOU AS 
870 108 : JUZIERS FC 
870 109 : MEZY US & CONFLANS PLM 
870 110 : COIGNIERES, YVELINES, JOUY EN JOSAS 
870 111 : BOUGIVAL & YVELINES US 
860 104 : MESNIL ST DENIS, RAMBOUILLET & ST ARNOULT 
860 109 : MAULOISE, GUERVILLE, TRAPPES 
860 111 : CLAYES S/BOIS & CROISSY 
860 112 :; VELIZY ASC 
860 113 : GUYANCOURT ES 
860 115 : LIMAY ALJ  
 

U8-U9 ESPOIRS 
Plateaux du 13/11/21 

Amende après 2 rappels : 20€ 
(Annexe 2 RS DYF) 

 
Fiche équipe 
2302 : CARRIERES S/S & CONFLANS FC 
2304 : CHANTELOUP US & SARTROUVILLE ES 
 

Plateaux du 27/11/21 
1er rappel 

 
Fiche récapitulative 
2401 : CHANTELOUP US 
2402 : FONTENAY FLEURY FC 
Fiche équipe 
2401 : CHANTELOUP US  
2402 : SATROUVILLE ES 
2404 : MANTOIS 78 FC 
2402 : FONTENAY FLEURY FC& ELANCOURT OSC 
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56046  Mantes U.S.C. 1 - Poissy As 3   
56047  Rosny S/Seine C.S.M. 3 - Aubergenville F.C 3   
 
POULE C 
58953  Buc Foot Ao 1 - Clayes Ss/Bois U.S.M 3   
 
POULE C2 
56614  Velizy Asc 2 - Vallee 78 F.C. 2   
 

U10-U11 ESPOIR 
Rencontres du 04/12/21 

1er rappel 
 

POULE C 
58377  Gally Mauldre Ent. 1 - Verneuil Entente 1   
 
POULE D 
58519  Paris Saint-Germain 11 - Neauphle-Pont. 11   
 
 

FEUILLES JONGLERIESMANQUANTES 
U12-U13 ESPOIRS 
Rencontres du 13/11/21 

Amende après 2 rappels : 20€ au club d’accueil 
Annulation épreuve de jonglerie 

 
U12 
57952 : VILLENNES ORG. FC 11 / MONTESSON US 11 
Aucun point de bous attribué. 
 
58017 : VERSAILLES 78 FC 12 / VOISINS FC 11 
Aucun point de bous attribué. 
 
58081 : CHANTELOUP US 11 / ACHERES CS 11 
Aucun point de bous attribué. 
 
U13 
58150 : VILLENNES ORGEVAL FC 1 / MANTOIS 78 FC 2 
Aucun point de bous attribué. 
 
58214 : POISSY AS 1 / VERNEUIL ENTENTE 1 
0.5 pt attribué à VERNEUIL ENTENTE 1. 
 
58282 : BOUAFLE FLINS ES 1 / MUREAUX OFC 1 
Aucun point de bous attribué. 
 

Rencontres du 20/11/21 
2ème rappel avant amende et pénalité sur l’épreuve 

 
U12 
58075 : VERNEUIL ENT. 11 / CARRIERES S/S US 11 
 
U13 
58142 : GUYANCOURT ES 1 / PARIS SG FC 2 
58208 : ACHERES CS 1 / NEAUPHLE PONT. RC 1 

FEUILLES DE MATCHES INFORMATISÉES 
La Commission demande aux 2 clubs des précisions 

sur la non utilisation de la FMI 
 

U10-U11 DEPARTEMENTAL 
Rencontres du 04/12/21 

1er rappel 
  

Critérium par année d’âge : 
 
POULE C1 
57787  Plaisirois F.O. 2 - Port Marly C.S. 1 
 
POULE C2 
57759  Plaisirois F.O. 12 - Port Marly C.S. 11   
57760  Bougival Foot 11 - Versailles 78 Fc 12   
 
 

Critérium sans distinction d’âge : 
 
POULE A 
57450  Verneuil Entente 3 - Mureaux O.F.C. Les 5   
57451  Guerville Arnouville 3 - Bonnieres Freneuse 2   
 
POULE C 
57386  527993 Etang St Nom Es 3 - Villiers Mahieu As 1   
 
POULE D 
57361  Versailles Jussieu 1 - Fontenay Fleury F.C. 3   
 
POULE B1 
57102  Mezieres A.J. 1 - Gally Mauldre Ent. 2   
 
POULE B2 
57165  Mezieres A.J. 2 - Gally Mauldre Ent. 3   
 
POULE C2 
57221  Pecq Us Le 3 530-247 Chambourcy Asm 2   
 

U12-U13 DEPARTEMENTAL 
Rencontres du 04/12/21 

1er rappel 
  

Critérium par année d’âge : 
 
POULE A1 
56896  Limay Alj 2 - Verneuil Entente 2   
56897  Conflans Patronage 1 - Maisons-Laffitte F.C 1   
56900  Acheres C.S. 2 - Port Marly C.S. 1   
 
POULE A2 
56819  Limay Alj 12 - Verneuil Entente 12   
56820  Conflans Patronage 11 - Maisons-Laffitte F.C 11   
56823  Acheres C.S. 12 - Port Marly C.S. 11   
 

Critérium sans distinction d’âge : 
 
POULE A 
56045  Fontenay St Pere As 1 - Vinsky Fc 1   


